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ment des. méthodes .modernes d'expansion
économique. Il ne découle nullement de ce qui .précède

que l'activité des offices comme le nôtre doive
se confirmer uniquement dans le domaine des

généralités, rien ne saurait être plus faux.
L'expérience et de nombreux témoignages d'hommes
d'affaires prouvent le contraire. Le B.I.S. a pu
se rendre compte du fait que son intervention
a été suivie dans un grand nombre de cas de

résultats positifs. De nombreuses relations d'affaires

ont été nouées par l'entremise du bureau,
pour le plus grand bien des parties contractantes.

Ve COMPTOIR SUISSE
Le "Ve Comptoir Suisse d'Echantillons des

Industries Alimentaires et Agricoles aura1 lieu à

Lausanne du 13 au 2® septembre 1924. La Direction

fait savoir qu'elle a obtenu des C.F.F. des

facilités pour les visiteurs du Comptoir: Les billets
simple course seront valables pour l'aller et le
retour dans la même classe, si le voyageur
s'annonce à la gare de départ et fait timbrer son billet

au bureau spécial qui sera ouvert dans
l'enceinte du Comptoir.

A cette occasion sera organisée une 2° Conférence

pour l'Expansion Economique et la Propagande

suisses à l'étranger qui reprendra l'étude
des résolutions prises lors de la Conférence du 12

septembre 1923. Estimant que notre propagande
économique à l'étranger sera d'autant plus efffi-
cace qu'il y aura une communauté d'action plus
grande dans ce domaine, le Comité d'organisation
prévoit, d'ores et déjà, un rapport sur la collaboration

possible entre les organisations de l'industrie,

du tourisme et des transports en vue de la

propagande et de l'étude systématique des débouchés,

les organisateurs feront appel à des Suisses
fixés à l'étranger qui exposeront le problème de

notre expansion économique dans tel ou tel .pays

particulier, où l'industrie et le tourisme suisses
ont intérêt à développer leurs relations.

La 2* Conférence pour l'expansion économique
et la propagande suisses à l'étranger sera placée
sous le haut patronage de nos autorités fédérales
et cantonales .ainsi que de personnalités en vue
du monde économique et industriel.

Le Secrétariat de cette manifestation se trouve,
comme l'année passée, au 'Bureau industriel
suisse, 6, Grand-Pont, Lausanne, où les intéressés
pourront obtenir tout renseignement utile:

CONFÉRENCE PARLEMENTAIRE
INTERNATIONALE DU COMMERCE

La 10e Assemblée, plénière de la Conférence
Parlementaire Internationale du Commerce vient de

se réunir à Bruxelles. Parmi les résolutions
votées à cette occasion, nous relevons les suivantes
qui seront de nature à intéresser nos lecteurs:

Le problème financier
La Conférence, en rappelant ses vœux, et les

vœux de la Conférence de Gênes sur la question
des changes, insiste pour qu'une Conférence
internationale soit convoquée le plus tôt possible entre

les directeurs des banques d'émissions et des
trésoreries d'Etat pour étudier les mesures capables

d'améliorer la situation des changes;
Recommande que, dans les accords commerciaux,

on abaisse les tarifs douaniers autant que
possible et que l'on remette en honneur la clause
de la nation la plus favorisée;

Appelle l'attention la plus pressante de tous les
Comités parlementaires sur la nécessité
impérieuse des directives suivantes:

Que les gouvernements et les Parlements
s'abstiennent de tous nouveaux recours aux émissions
de papier-monnaie pour quèlque cause que ce

soit; que la réalisation et le maintien de l'équilibre

budgétaire soient poursuivis sans relâche,
uniquement à l'aide de ressources normales et
d'une compression rigoureuse des dépenses, et

que, par un effort méthodique et persévérant, il
soit procédé à la consolidation ou à l'amortissement

des dettes flottantes;
Que des facilités de crédits soient faites aux

Etats à monnaie fortement dépréciée et décidés à

faire un effort de redressement pour leur .permet¬
tre d'arriver plus facilement à l'indispensable
équilibre de leur budget;

Que les titres représentatifs de la créance
réparations soient rendus négociables sur le plus
grand nombre de marchés possible et qu'on donne
les plus grandes facilités à la négociation de ces

titres;
Qu'au sujet des emprunts interalliés, contractés

pendant la guerre, les gouvernements alliés
et associés examinent, d'un commun accord, les

questions relatives à l'allégement éventuel de

leurs créances, à d'extension des délais de
remboursement et à la fixation équitable des conditions

de règlement.

Pour établir la solidarité économique du monde
Déclare que, pour établir la solidarité économique

du monde, il conviendrait:
1° D'organiser la circulation des produits en

facilitant le transit international par tous les

moyens de transport;
2° De reconstituer l'unité économique par des

accords internationaux publics et privés dans le
domaine commercial, financier et industriel;

3° D'assurer, par voie d'entente internationale,
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la division du travail, en tenant compte, pour
faciliter les échanges de main-d'œuvre, des difficultés

créées aux pays qui, n'ayant pas en excès de

cette main-d'œuvre, voudraient rendre ces échanges

plus difficiles;
4° D'interdire sous toutes ses formes le dumping

générateur des guerres économiques.

Législations nationales à mettre en harmonie
Estime qu'il est de sage politique de voir la

législation nationale des Etats représentés à la
Conférence reconnaître:

1° La validité de la clause compromissoire, tant
au point de vue de la loi nationale de chacun des

Etats de l'Entente, qu'au point de vue du droit
international privé;

2° La capacité des ressortissants de chacun des
Etats de l'Entente d'être arbitre pour statuer sur
les litiges intéressant les nationaux de tous les

Etats de l'Entente;
3° La force obligatoire, dans tous les Etats de

l'Entente, de toute sentence arbitrale exécutoire
dans l'Etat dans lequel la décision a été rendue;

Elle insiste pour que les règles pour la concession

de 1'exequatur soient uniforme dans les pays
représentés à la Conférence.

Jugements commerciaux
Emet l'avis que chaque pays (prenne les mesu ¬

res législatives nécessaires pour rendre facile et

rapide l'instance en exequatur des jugements
étrangers rendus en matière commerciale;

Que, notamment pour ces instances, la caution
judicatum solvi ne soit jamais exigée;

Que la procédure instaurée pour ces instances
soit simple et peu coûteuse, spécialement pour les

jugements contradictoires;
Que les Etats concluent directement entre eux

des conventions internationales permettant d'ac-
eorder la force exécutoire aux jugements rendus
par leurs tribunaux en matière commerciale.

Protection Industrielle
Considère comme nécessaire de voir inscrire

dans la convention d'union pour la protection
industrielle des dispositions d'ordre positif,
réglementaire et d'application internationale mettant
fin à l'absence ou à la contrariété des règles sur
cette matière actuellement abandonnée aux
législations internes.

LE DOUBLE DÉCIME ET LES AFFAIRES
CONCLUES AVANT LA LOI DU 22 MARS 1924

Pour faire suite à la note publiée à ce sujet
dans le bulletin du mois de juin, nous donnons ci-
après le texte de la réponse adressée par
l'Administration de l'enregistrement à un groupement
industriel au sujet de l'application du double dé¬

cime aux marchés conclus avant l'application de
la loi:

« Vous avez bien voulu appeler l'attention sur
les inconvénients que présenterait l'application
des deux décimes institués par l'article 3 de la
loi du 22 mars 1924, à l'impôt sur le chiffre
d'affaires afférent à des ventes ou marchés conclus
avant la date d'entrée en vigueur de la disposition

nouvelle, mais dont le prix n'a été ou ne
sera payé que postérieurement à cette date.

« J'ai l'honneur de vous faire connaître qu'à
la suite d'une étude approfondie de cette question,

et malgré le bienveillant intérêt avec lequel
elle a été examinée, M. le ministre des Finances
n'a pas vu la possibilité de revenir sur les
instructions qui ont été données aux services,- dès le
26 mars 1924 et d'après lesquelles le double
décime est exigible sur tous les paiements
effectivement reçus à compter du 23 mars 1924. Ces

instructions doivent d'autant plus être maintenues

qu'un amendement de M. "Victor Constant,
député, tendant à reporter sur l'acheteur la charge
de la surtaxe pour les ventes et marchés de
l'espèce n'a pas été adopté par le Parlement, et
qu'on ne saurait, dès lors, soutenir que la question

ignorée du pouvoir législatif peut faire l'objet

d'une interprétation administrative.
« J'ajoute que, pour les redevables admis à

acquitter l'impôt sur le montant de leurs débits, la
majoration sera appliquée seulement aux sommes
débitées depuis le 23 mars 1924; la laveur dont
bénéficie ainsi cette catégorie de contribuables
trouve d'ailleurs sa justification dans le fait qu'ils
consentent, en définitive, une véritable avance au
Trésor. »

LE CHOMAGE EN SUISSE
Le nombre des chômeurs complets est descendu

durant le mois de mai 1924i de 16.730 à 13.618,
soit une diminution de 3.112 chômeurs.

Chez les chômeurs partiels, la situation s'est
également améliorée; on en compte à fin mai
4.9®8 contre 6.4-05 à la fin du mois précédent.

Le nombre total des chômeurs est donc de
18.60-6 contre 23.19'5 à fin avril.

COURS DU CHANGE
ENTRE LA SUISSE ET LA FRANCE
PENDANT LE MOIS DE JUIN 1924

F. Suisse F. Français
à Paris à Genève

juin 1924 35-8 » 27 90
10 — 350 » 28 37
20 — 327 7-5 30 40
30 — 336 75

Cours extrêmes
29- 77

2 juin 1924.. 358 » 27 90
16 — 318 » 31 17
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